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Introduction
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Bienvenue sur Mon Espace, le portail AKTO vous permettant de saisir vos 
demandes de formations et/ou contrats en alternance !

Plusieurs guides utilisateurs sont disponibles pour vous aider dans votre prise en 
main des fonctionnalités du portail.

Ce tutoriel est dédié aux contrats de professionnalisation dans Mon Espace : 
il vous permettra de vous familiariser avec la saisie d’une action de formation ou la 
reprise d’un dossier initié par un prestataire de formation.
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Aide à la saisie
CRÉER UN NOUVEAU DOSSIER

.
Vous trouverez le bouton « créer un nouveau dossier » sur  3 pages différentes : 

Page d’accueil 

Page Dossiers

Page Brouillons

1

2

3

1

2

3

5



Aide à la saisie
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ENREGISTREMENT

.

Attention, le fait de cliquer sur 

crée automatiquement un brouillon, même si vous ne 
saisissez aucune information. Les données Employeur
seront quant à elles sauvegardées.

Si vous sortez de l’application sans avoir enregistré, un 
message d’erreur s’affichera pour vous inviter à 
sauvegarder vos dernières modifications.

À tout moment vous pouvez sortir de votre saisie et enregistrer le 
brouillon en l’état.
Votre brouillon sera alors disponible dans la liste des brouillons.

Le cartouche « Profil » vous rappelle à tout moment si vous êtes 
connecté en tant que Prestataire de formation ou Adhérent (si vous 
êtes rattaché également à AKTO pour votre propre entreprise).
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Aide à la saisie
NAVIGATION PAR ONGLET

La navigation dans les différents écrans se fait par onglet

Vous pouvez commencer la saisie par n’importe quel 
onglet. Toutefois, les contrôles de cohérence entre les 
différents champs ne s’afficheront que si les champs ont 
tous bien été saisis.

Vous pouvez également utiliser les

pour passer à l’écran suivant ou précédent ou cliquer sur 
les onglets.

Derrière le libellé de chaque onglet apparaitra une puce 
pour vous indiquer si l’ensemble des données obligatoires 
a bien été saisi.

Onglet validé

Des données obligatoires sont absentes ou des 
règles de gestion non valides

1

2

3

Rappel du dispositif sélectionné :
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Aide à la saisie
SAISIE DES DONNÉES 1/2
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Les données précédées d’une * sont des données 
obligatoires.

Les données grisées et alimentées sont des données 
issues d’une base de référence et non modifiables.

Les champs disponibles à la saisie ne sont pas grisés.
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Aide à la saisie
SAISIE DES DONNÉES 2/2

Une aide à la saisie des dates par calendrier est proposée.

Vous pouvez utiliser les <> 
pour vous déplacer dans le 
calendrier ou cliquer sur 
l’année ou le mois.

Les listes apparaissent en cliquant sur la flèche.

Une fois la sélection faite, vous pouvez désélectionner votre choix en recliquant dessus.
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Aide à la saisie
MESSAGES ET BLOCAGES

Les messages d’erreur sont affichés sous la zone de saisie.

Plusieurs types de message d’erreur :

Saisie obligatoire

Format de la donnée

Règle de gestion

Lorsque le message est trop long pour être affiché sous 
la case, en cliquant sur le message, une fenêtre 
s’affiche reprenant le message complet.

Les messages peuvent apparaitre au fil de la saisie ou au moment de la transmission du dossier. 
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Pré-saisie prestataire de formation
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
CHOIX DE L’EMPLOYEUR / ÉTABLISSEMENT ADHÉRENTS

Dans le cadre de la saisie d’un dossier pour une entreprise du 
Travail Temporaire, une question supplémentaire est posée afin 
de savoir si le dossier concerne un stagiaire de l’entreprise 
(permanent) ou un intérimaire.

3

Dans le cas d’un mono rattachement SIRET, vous arrivez 
automatiquement au choix du dispositif.

Si vous avez plusieurs rattachements SIREN adhérents, la 
première étape est de sélectionner l’entreprise sur laquelle 
vous souhaitez effectuer la demande. 

Sélectionnez l’établissement sur lequel vous souhaitez 
effectuer la demande
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
CHOIX DE L’EMPLOYEUR / ÉTABLISSEMENT ADHÉRENTS

1
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4

5

Sélectionnez le dispositif contrat de professionnalisation. 
L’accès aux différents dispositifs se fait en fonction de la 
branche de l’entreprise adhérente et du profil de l’utilisateur.

1

Cliquez sur « Continuer » pour avancer dans votre saisie

Cliquez sur « Retour » pour revenir à l’étape précédente

Cliquez sur la croix pour quitter la saisie
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Sélectionnez le sous-dispositif souhaité. La liste peut 
varier en fonction de leur disponibilité à la saisie du dossier
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
CHOIX DU TYPE DE CONTRAT / AVENANT

1

3 2

4

Sélectionnez le type de contrat ou d’avenant. 
1

Cliquez sur « Continuer » pour avancer dans 
votre saisie.

Cliquez sur « Retour » pour revenir à l’étape 
précédente.

Cliquez sur la croix pour quitter la saisie.
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE INTRODUCTION

1

3

Dans cette étape, Introduction, vous trouverez des 
éléments et des liens utiles pour vous aider dans la 
compréhension du sous-dispositif  sélectionné ainsi 
qu’une aide à la saisie. 

1

Enregistrez à chaque étape pour valider votre saisie.

Vous devez prendre connaissance de la notice et la 
valider en cochant la case.
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE EMPLOYEUR 1/2

1

2

L’onglet employeur contient les différentes 
informations liées à l’entreprise sélectionnée au 
préalable.
Le choix de l’entreprise n’est plus modifiable 
une fois cette étape atteinte. En cas d’erreur, 
merci de ressaisir un nouveau dossier.

Les informations relatives à votre entreprise 
sont extraites des données de l'INSEE.
En cas de problème ou d’erreur, merci de le 
signaler à l’entreprise.
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE EMPLOYEUR 2/2

1

1

2

Les données suivantes sont saisissables / 
modifiables :

N° téléphone : saisie non obligatoire mais utile 
pour la communication entre nos services et vous.
Adresse mail : elle est saisie de manière 
automatique et correspond à l’adresse de 
l’utilisateur connecté, vous pouvez la modifier si 
nécessaire.
Effectif de l’entreprise : la saisie est à faire par 
l’utilisateur.

Merci de préciser la caisse de retraite 
complémentaire ainsi que l’organisme de 
prévoyance.
Par exemple : AG2R, HUMANIS…
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE SALARIE

4
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Ce numéro se trouve sur la carte vitale et sur le 
bulletin de salaire de chaque salarié. 

À noter : un détail de la saisie de ce champ est 
présenté sur la page suivante.

Cochez la case relative au(x) tuteur(s).

Les champs deviennent saisissables et obligatoires 
dès lors que le champ inscrit à France Travail est 
renseigné à « Oui ».

L’onglet salarié contient les informations liées au 
salarié au sein de l’entreprise dans le cadre de son 
contrat ainsi que celles de son tuteur entreprise.

1

2

5

7

Les champs Equivalence jeune et Extension 
BOE s’activent si la donnée Qualité de travailleur 
handicapée est renseignée à « Non ». Ces 
données deviennent, dans ce cas, obligatoires.

3

Le public spécifique s’affiche uniquement pour les 
entreprises du Travail Temporaire.

4

La saisie du 2ème tuteur est obligatoire dans le 
cadre d’une entreprise du Travail Temporaire ou 
GEIQ.
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
SAISIE DU NIR

2

2
1

3 3

4

4

La saisie du NIR (Numéro de sécurité sociale) 
est une donnée obligatoire. 

Si le salarié est détenteur d’un NIR temporaire 
(NTT), veuillez saisir « oui » à la question 
« Êtes-vous détenteur d'un NIR temporaire ? », 
et compléter le champ « Numéro technique 
temporaire »

Des info-bulles sont à votre disposition pour 
vous accompagner. 

Le contrôle de la conformité de cette donnée 
s’effectue avec le nom de naissance saisi.
Si message d’erreur : le NIR ne correspond pas 
au nom de naissance
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE CONTRAT

1

2

NB : La saisie des informations de cet onglet est 
facultative pour un prestataire de formation

Le champ date d’effet d’avenant devient 
obligatoire à la saisie d’un contrat sous avenant.

2

L’onglet contrat contient les différentes 
informations liées au futur contrat du salarié.

1

v
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE FORMATION 1/2

2

1

3

L’onglet formation contient les différentes 
informations liées à la formation suivie par le salarié.

1

A noter : si le code RNCP est inactif, au moment 
de la conclusion du contrat, une relance sera 
transmise

Si le RNCP inactif a été remplacé, l’information 
relative au RNCP remplaçant est indiquée.

2

La section « ajouter un module de formation » 
permet d’ajouter des blocs de formations différents 
suivis par le salarié.

Cf: Etape suivante pour le détail de la saisie.
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE FORMATION 2/2

4

3

2
1

NB : L’icone         à côté de la ligne formation indique qu’il manque des 
informations obligatoires dans la saisie de ce module.

Au clic sur « Ajouter un module de formation » le 
bloc suivant apparait.

Afin que la saisie des différents éléments liés au 
module de formation apparaisse, il faut indiquer si le 
module de formation est interne ou externe.

Validez votre type de module en cliquant sur 
« Continuer ».

1

2

3

Une fois la validation réalisée une ligne apparait dans 
la liste des modules de formation. Cliquez dessus 
pour voir les informations spécifiques au module.

4



23

Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE SYNTHÈSE

1

2

3

Récapitulatif des principales informations, vous 
pouvez en vérifier l’exactitude.
L’affichage s’ajuste en fonction du nombre de modules 
saisis.

N’oubliez pas d’attester de l’exactitude des données et 
d’accepter les Conditions Générales.

Vous pouvez saisir un commentaire.
Ce dernier sera visible par le gestionnaire lors de 
l’instruction de la demande.
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE DOCUMENT

1

2

3

3

4

N’oubliez pas d’attester que vous disposez bien 
des pièces pour le dépôt de la demande. 

Liste des documents obligatoires à la 
transmission de la demande à AKTO (quand 
toutes les pièces obligatoires sont chargées, la 
coche et la phrase « X/X types de documents 
obligatoires à transmettre » passe au vert)

Vous pouvez joindre d’autres documents non 
obligatoires. Sélectionnez ensuite « Autre » qui 
s’affiche dans la liste
Vous avez la possibilité de retirer ce fichier de la 
liste car il n’est pas obligatoire.

A noter : la liste des pièces (obligatoires et 
facultatives) peut évoluer en fonction du sous 
dispositif et de la formation, interne ou externe. 
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
ÉTAPE TRANSMISSION

1

2

3

La transmission de la demande n’est possible que si 
tous les onglets sont correctement complétés. Le 
logo       apparaît alors à côté du libellé de l’onglet.

Au moment de transmettre, si un ou plusieurs 
onglets ne sont pas conformes, le message « Saisie 
invalide » apparaît.  
Vous devez vérifier le ou les onglets concernés avant 
envoi.

Pour transmettre, cliquez sur le bouton 
« transmettre », le message suivant apparaît dès que 
la transmission a été effectuée.

1

2

3

A la suite de l’envoi de votre demande de prise en charge, une 
notification est envoyée à l’entreprise afin de compléter les champs 
manquants et finaliser l’envoi de la demande vers nos services.



Suivi de votre demande
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Contrat de professionnalisation (Prestataire)
TRAITEMENT DE VOTRE DEMANDE 
PAR L’ENTREPRISE

Une fois la demande transmise aux services de 
gestion d’AKTO, vous la retrouvez en tant que 
dossier dans le menu « Dossiers » à l’état 
Transmis. Vous pouvez également suivre son 
évolution et déposer des documents/factures à partir 
de ce menu.

Lorsque l’adhérent reprend la demande pour la 
traiter, vous êtes averti à chaque étape.

2

3

Lors de la transmission de votre dossier, l’adhérent à 
reçu une notification afin qu’il puisse reprendre le 
dossier, le compléter, le refuser ou le transmettre 
aux équipes de gestion d’AKTO.
Vous retrouvez votre demande dans le menu 
« Brouillons ».
Vous ne pouvez plus modifier cette demande.
Vous pouvez la consulter       ou la dupliquer     pour 
faire une nouvelle demande.

1

Exemple de notification de refus

Exemple de notification de reprise

Exemple de notification de transmission

 Demande transmise à l’entreprise, mais non traitée: 

 Demande traitée et refusée par l’entreprise:

 Demande en cours de traitement/reprise par l’entreprise: 

 Dans ce cas vous pouvez toujours la consulter     , la dupliquer      , ou la supprimer      .
 Dans ce dernier cas elle disparaitra de la liste des brouillons.  



Merci


